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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La Nation se fixe pour objectif de réduire autant que possible les dérogations visées au 4° de 
l’article L. 411-2 du code de l’environnement pour les projets de création d’autoroutes telles que 
définies à l’article L. 122-1 du code de la voirie routière, ainsi que pour les projets d’aménagement 
avec un profil à deux fois deux voies et chaussées séparées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que la Nation se fixe pour objectif de s'interroger 
sur l'usage de plus en plus fréquent des dérogations à la destruction d'espèces protégées par la 
puissance publique, et de réduire autant que possible le recours à ces dérogations pour les projets de 
création d'autoroutes et de routes dites deux fois deux voies et chaussées séparées.

L'article L 411-2 du code de l'environnement prévoit en son 4° des dérogations à la protection 
stricte des espèces animales non domestiques et végétales non cultivées, parmi lesquelles la 
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possibilité de déroger à la protection de ces espèces pour des raisons impératives d'intérêt public 
majeur (RIIPM).

La RIIPM, caractérisée disctrétionnairement par la puissance publique, est un critère juridique 
volontairement flou pour permettre une certaine marge de manoeuvre à la destruction de 
l'environnement.

De plus, nous observons un glissement vers une généralisation de la RIIPM (présumée pour les 
installations nucléaires, présumée pour tous les "projets d'intérêt national majeur") de telle sorte à ce 
que cette dérogation devienne la règle du fait majoritaire dans la pratique.

Nous nous opposons fermement à cette logique en rappelant que la préservation de la biodiversité 
est essentielle pour assurer les conditions de vie de l'espèce humaine, ainsi que de tout le vivant.


